


VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  

 

 

 
 
 
 
 
 



Document signé électroniquement

2AVC
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 251 boulevard Pereire
75017 PARIS

831 041 116 RCS PARIS

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉES

Les soussignées :

– La société FINADIS, représentée par son gérant, Monsieur Jean-Christophe 
COURNÉ-NOLÉO,

– La société VIX PARTICIPATIONS, représentée par son Président, Monsieur Grégory 
VIX,

Détenant ensemble 1 000 parts sociales, soit la totalité des parts de la société civile 
immobilière 2AVC désignée ci-dessus,

Agissant en qualité de seules associées de la société 2AVC et conformément aux 
dispositions de l'article 1854 du Code civil et de l'article 28 des statuts,

Après avoir pris connaissance des documents suivants :

 le rapport de la gérance,
 le texte des projets de décisions,
 les statuts de la Société,

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes :

 Transfert du siège social de la Société,
 Modification corrélative des statuts,
 Suppression de la mention de la nomination de la gérance dans l’article 15 des 

statuts,
 Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DÉCISION

La collectivité des associées, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance, décide 
de transférer le siège social du 251 boulevard Pereire - 75017 PARIS au 18 rue Bouché-
Thomas – 49000 ANGERS, et ce à compter du 1er juin 2024.

DEUXIEME DÉCISION

La collectivité des associés, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier 
l'article 4 des statuts de la manière suivante :
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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

« Le siège social est fixé au 18, rue Bouché-Thomas - 49000 ANGERS. »

Le reste de l'article 4 des statuts demeure inchangé.

TROISIEME DÉCISION

La collectivité des associées décide de supprimer à effet du 1er juin 2024, purement et 
simplement, les deuxième et troisième paragraphes de l’article 15 intitulé « Gérance » des 
statuts.

Le reste de l’article 15 des statuts demeure inchangé.

QUATRIEME DÉCISION

La collectivité des associées donne tous pouvoirs au Cabinet d’Avocats TGS France 
Avocats, sis 18, rue Bouché-Thomas – TSA 31229 – 49012 ANGERS Cedex 1, porteur de 
copies ou d’extraits du présent acte et des actes subséquents à l’effet d’accomplir toutes 
formalités de droit.

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 
exemplaire original signé par toutes les associées sera conservé dans les archives de la 
Société.

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé par voie électronique par 
chacune des associées, celles-ci ayant consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu 
comme totalement valable ledit procédé de signature.

Signé par :

Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, en qualité de gérant de la société 
FINADIS, associée ;
Monsieur Grégory VIX, en qualité de Président de la société VIX 
PARTICIPATIONS, associée.
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LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ
(article R. 123-110 du Code de commerce)

Le soussigné, 

Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, 

Agissant en qualité de gérant de la société FINADIS, elle-même gérante de la société 2AVC, 
société civile immobilière au capital de 1 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de PARIS sous le numéro 831 041 116,

Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société 2AVC ainsi que les greffes 
où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège sont les 
suivants :

Adresse des sièges sociaux 
antérieurs

Anciens greffes de 
rattachement

Date du transfert

76, rue Beaubourg – 75003 PARIS PARIS 21/07/2017 (siège 
social d’origine)

251, boulevard Pereire – 75017 PARIS PARIS 14/10/2019

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé par voie électronique par 
Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, gérant de la société FINADIS, elle-même 
gérante de la société 2AVC, celui-ci ayant consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu 
comme totalement valable ledit procédé de signature.
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Siège social : 1 rue du Tertre – 49 070 BEAUCOUZE - Tél. 02 41 66 25 15 - Fax 02.41.79.27.37 - www.tgs-avocats.fr
TGS France AVOCATS SARL au capital de 182 468 euros - RCS Angers 391 951 589 - APE 6910 Z - FR 21391951589
Société Inter-Barreaux inscrite à Angers, Bayonne, Bordeaux, Caen, La Rochelle-Rochefort, Le Havre, Laval, Lille, Nantes, Paris, La Roche-sur-Yon, les Sables 
d’Olonne, Tours. TGS France Avocats est un cabinet pluridisciplinaire intervenant dans les principaux domaines du Droit des Affaires - TGS France Avocats est membre 
du Groupe TGS France et du réseau TGS Global.

2AVC
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros
Siège social : 18, rue Bouché-Thomas
49000 ANGERS
831 041 116 RCS ANGERS

STATUTS MIS A JOUR DES 
DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIEES
A EFFET DU 1ER JUIN 2024

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé et certifié conforme par voie électronique 
par Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, gérant de la société FINADIS, elle-même gérante de 
la Société, celui-ci ayant consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable 
ledit procédé de signature.

http://www.tgs-avocats.fr/


Document signé électroniquement

18 rue Bouché-Thomas - 49000 ANGERSLe siège social est fixé au 18, rue Bouché-Thomas - 49000 ANGERS.
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18 rue Bouché-Thomas - Angers

(49000) ,
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